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affecté au départ, c ' es t -à -d i re à l a co r respondance pour la F r a n c e 
et l ' é t ranger , divisé en qua t re sections : les le t t res (celles qui 
font l 'objet d 'un travail dans les b u r e a u x ambu lan t s ); la b a n -
lieue, où toute ville assez impor tan te a un sac pa r t i cu l i e r ; les 
j ou rnaux , l ' é t ranger . Enfin, un étage de combles est ménagé en 
prévision de besoins u l té r ieurs , ainsi que divers espaces qui 
pou r ron t être util isés. 

Une machiner ie spéciale pe rmet les relat ions ent re les divers 
é t ages ; on a cherché la solution de ces communica t ions très 
actives dans un système de monte -charges se mouvant comme le 
plateau d ' u n e nor ia : tandis que l ' ascenseur monte et qu ' i l faut 
a t tendre sa descente , le système adopté se compose d 'une série 

de plateaux qui se meuvent tou jours paral lè les à eux -mêmes . 
Ils montent d 'une façon cont inue l 'un après l ' au t re dans une 
cage ménagée à cet effet ; arr ivés en haut , se mouvant hor izon-
talement et tou jours paral lè les à eux-mêmes, ils passent dans 
une cage de descente contiguë à celle de la montée . M. Guadet 
a établi le pr inc ipe de l ' a r rê t , qui n 'existe pas en Angleterre . 
De la sorte , chaque système peut élever cent c inquante véhi -
cules par heure . 

Les immenses baies des fenêtres sont divisées au moyen des 
châssis de M. Baudet . 

Dans les fouilles on a rencont ré de l ' e au ; les v idangeurs ont 
dû en faire une part ie . Le c iment , dont le dift icile emploi n 'es t 

bon qu 'à condit ion d 'une excellente façon, est remplacé par de 
la chaux éminemment hydrau l ique du Coucou. 

On a adopté le chéneau Bigourneau en fonte avec joints en 
caou tchouc ; le chéneau , sous l ' inf luence de la t empéra tu re , 
roule dans le joint qui est ainsi tou jours he rmé t ique . 

Le pr inc ipe de cons t ruct ion est de faire po r t e r le poids de la 
construct ion sur des points d ' appu i métal l iques indépendan t s 
des murs , qui ne servent que de p a r a v e n t s ; les p lanchers du 
premier et du deuxième étage ont des pou t res à treillis de I 2 m : 4 
et lGm80, pesant respect ivement 3 et 4 tonnes . 

Les pout res du dern ie r étage, de I2 m 20 de portée , pèsent 
4 tonnes 1 \î·, elles sont calculées à raison de 1,?00 k i logrammes 
p a r mè t re superf iciel , dont 300 à 3ΰ0 k i log rammes représen ten t 
le poids du p lancher (sol ivage ,hourdis , parquet) sans les pout res . 

Les p l anche r s des sous-sols recouvrent les écuries et remises . 
On a dû tenir compte des t rép ida t ions que cause la corbeil le 

à roulet tes , est imées comme une charge de 300 k i logrammes 
par mèt re car ré (1). 

Les membres du Congrès , vivement in téressés pa r cette visite, 
se re t i rè rent en remerc ian t et en félicitant M. Guadet . 

(1) Voici, d'ailleurs, le résumé des calculs : 
Plancher du 3e étage, portée, 12m20. Poutre droite, surcharge totale par 

mètre carré de plancher, 800 kilogrammes; poids mort, 335 kilogrammes. Tolal : 
1,435 kilogrammes, d'où la poutre porte 5m08 χ 12'n20 χ ΐ , 1 3 0 = 70,033k poids. 

Poids de la poutre : i,567k — M = -^X 74,600X 12m20 77 = 7 - . 
8 \ R 

Mardi 12 juin. — Dès huit heures du mat in , plus d 'une cen-
taine de membres se renden t à la maison de répress ion , cons-
trui te à Nante r re par M. Herman t . 

On visite d ' abord Yusine de chauffage à vapeur, qui ne com-
mun ique avec la pr ison que par la galer ie sou te r ra ine servant 
au passage des tuyaux chauffant et vent i lant des bâ t iments 
si tués à 500 mètres . M. Herscher a dir igé ces t r avaux sur lesquels 
M. Hermant a bien voulu donner les détails suivants : 

E n pr incipe, l 'usine comprend : 1° une chaufferie munie de hui t 
g r ands généra teurs , dont deux servent à la marche des machines 
et fournissent ensemble 8 40 mètres carrés de sur face de chauffe; 
2° une salle des machines , fourn issant pa r heure 00,000 l i t res 
d 'eau à la pression de six a tmosphères ; 3° chambre des dépar t s , 
où se réunissent les conduites d ' eau , de vapeur et d ' a i r ; 4°pos te 

D'où, résultat : R —• ——— = 5k8G par millimètre carré. 
0,001,939 

Plancher des 1e r et 2e étages. Poutre à treillis : 
2.097 R = — — — - = Ck5 par millimètre carré, poutre de 12m29 de portée. 

o,ooo,:s2i 1 

Plancher des sous-sols. Poids d'un attelage : 2,400 kilogrammes; de deux 
\-oitures chargées, 6,100 kilogrammes. On a supposé que cette surcharge de 
8,800 kilogrammes se répartissait uniformément sur l'étendue superficielle : 

23,466 R — - 2k93 par millimétré. 
0,003957 1 

Les fermes offrent une disposition curieuse : il était plus économique d'aban-
donner le système ordinaire et d'avoir A Β et BC pour couvrir MN; on évite 
ainsi l'humidité de la région moyenne A, l'eau se trouvant rejetée à droite et à 
gauche. 

Le poids des colonnes les plus lourdes est de 7,000 kilogrammes. 

12^544· 
Fig. 56. — Ensemble du comble des travées de 12m et de 16 m .— 

- 1 6 ^ 8 0 0 
Nouvel Hôtel des Postes. 
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L 'année dern iè re , nous avons exposé ici l 'uti l i té des congrès 
au point de vue de l ' ins t ruct ion et du plaisir que cause la visite 
des chant iers : la collectivité g randi t , fortifie les intérêts comme 
la dignité de la corporat ion ; les quest ions d ' a r t ou de science 
qu 'on y déba t , celles d 'ense ignement , de responsabi l i té , d 'ho-
norai res , sont pour tous du plus hau t in térê t . 

Le Congrès a été plus f réquen té cette année que l 'an dernier ; de 
plus, un g r and nombre d 'élèves de l 'école ont assisté aux visites 
de construct ions en cours, comprenan t l 'utilité d 'al l ier aux belles 
é tudes théor iques d 'a r t et de science les connaissances que 
donne seule la f réquenta t ion , t rop peu organisée, des g r a n d s 
chant iers . Le vœu expr imé l 'an de rn ie r pa r M. Bailly est en par t ie 
comblé. Ce n 'est pas un léger service que renden t à la jeunesse , 
en l ' admet tan t à é tud ier leurs œuvres , les architectes, auxquels 
la visite de conf rè res p lus âgés et d 'une solide réputa t ion donne 
une m a r q u e plus appréc iab le d ' in té rê t ;t leurs t ravaux. 

Première séance, 11 juin 1883, à 2 h. Ι β . — Le bu reau est 
p rés idé p a r M. Questel , de l ' Ins t i tu t , assisté de M. Poul in , 
Directeur des bât iments c ivi ls , de MM. Bailly, Lenoir , de 
l ' Ins t i tu t , et de MM. Alf. N o r m a n d , Et ienne , de Joly, Wallon. 

M. Questel, dans une brève et excellente al locution, constate [ 
que les r éun ions ont été fécondes en heureux r é su l t a t s ; des | 
r appo r t s p lus f r équen t s de bonne confra te rn i té se sont établis 
entre les archi tectes des d é p a r t e m e n t s et ceux de P a r i s ; des 
idées f ruc tueuses pour tous ont été échangées ; des ques t ions j 
d ' a r t , de cons t ruc t ion , d 'a rchéologie et de j u r i sp rudence , ont 
été traitées avec une g r a n d e compétence , soit pa r des a rchi -
tectes, soit pa r d ' i l lustres savants . 

M. Et ienne donne lecture de la cor respondance . Le prés ident 
du Conseil des minis tres s 'excuse de ne pouvoir prés ider samedi . 

M. T o u r n a d e p rend alors la paro le pour faire un compte 
r e n d u du Salon d 'a rch i tec ture (1). 

M. T o u r n a d e ent re avec un soin parfa i t dans le détail des 
œuvres exposées ; il par le , à ce p ropos , du ju ry et de la liste 
p roposée p a r la Société centra le des Archi tec tes ; il c r i t ique le 
c lassement des proje ts , qui devra ient être rangés par catégories 
et de façon à être visibles ; des dessins sont hors de la por tée de 
l 'œ i l ; il est regre t tab le aussi que le ju ry puisse se const i tuer 
juge des dessins qu ' i l croit les moins in téressants d a n s un envoi 
qu ' i l a d m e t ; si le défau t de place en est la cause , le remède 
est-il impossible? Ne pour ra i t -on , en tout cas, dit l ' o ra teur , en 
r e fusan t les œuvres de valeur secondai re , pe rmet t re à des œ u -
vres sér ieuses de se p rodu i r e au comple t? M. Tournade par le 
en passant des cartes du Salon, que des art is tes, moins géné -
reux pour les é tudes que l 'État , n 'ont pas su conserver à 
l 'École des Beaux-Arts , malgré des réc lamat ions et des regre t s 
très vifs, t ou jou r s vivaces, tou jours prê ts à se r ep rodu i r e . 

M. T o u r n a d e met en avant la va leur des dessins des pens ion-

(1 Obligés de ménager la place dans notre travail, nous donnerons peu d'im-
portance à nos comptes rendus de lectures; ce n'est point certes qu'elles soient 
dénuées d'intérêt: mais on pourra en retrouver le texte imprimé, tandis qu'il ne 
reste aucun souvenir détaillé des utiles et intéressantes promenades ; nous don-
nerons donc la place principale à ces dernières, nous contentant de résumer les 
études lues. 

na i res de l 'Académie de F r a n c e à Borne. A diverses repr i ses , 
M. T o u r n a d e s'élève, avec des sent iments universe l lement r e s -
sentis , contre la dest ruct ion de not re pa t r imoine a rch i t ec tu ra l ; 
il y est na ture l lement amené à p ropos des beaux dess ins du 
Mont-Saint-Michel exposés pa r M. Cor roye r ; on y peut voir les 
effets désas t reux produi t s pa r la digue dans les r empar t s , et 
nous ne saur ions trop unir not re modes te voix à celle de ceux 
qui lut tent contre ce triste essai. Comme tout le monde , nous 
avons sur tout éprouvé ce regre t sur place. 

M. T o u r n a d e fait ressor t i r combien est vive et nombreuse chez 
nous la légion d 'archi tec tes modes tes vivant pa r les ar ts , res tant 
ar t is tes malgré le triste exemple de la médiocr i té dorée des 
hommes d 'affaires qui ont u s u r p é le t i tre de cette profess ion. 
Ce sont ces artistes dés in téressés , dit-il dans une péroraison 
sympath ique , qui travaillent et lut tent pour le t r iomphe de l ' a r -
chi tecture f rançaise et l ' honneur de la pat r ie . 

M. Questel remerc ie M. T o u r n a d e de cette é lude soignée et 
rempl ie de vues élevées ; les app laud i ssements de tous v ien-
nent accentuer ses paroles . 

Après la lecture de M. T o u r n a d e , M. Questel invite les m e m -
bres du congrès à se r end re à I ' H O T E L DES P O S T E S . M . Guadet , 
l 'architecte habile qui en dir ige la cons t ruct ion , les y a t tendai t . 
Il donne d ' in téressants r ense ignements , dans les bu reaux de 
l ' agence , en met tant sous les yeux les dessins d ' exécu t ion ; s'il 
est regre t tab le que trop r a r e m e n t les maî t res p r ennen t la p lume 
pour faire pa r t de leur p rofond savoir à leurs confrères , on sera 
p e u t - ê t r e bien aise de t rouver le r é sumé de ces paroles . 
M. Guadet fait ressort i r q u ' u n hôtel des postes comprend deux 
par t ies , l 'une pour le publ ic , l ' au t re p o u r le service postal . La 
section du publ ic se divise en d e u x : l 'une , pour le publ ic o rd i -
nai re qui y t rouve les guichets de vente, la caisse d ' épa rgne 
postale, le service des abonnements , qu 'on veut in t rodu i re chez 
nous et qui pe rmet à chaque abonné d 'avoir à la poste son ca-
sier pa r t i cu l i e r ; l ' au t re par t ie pub l ique est dest inée aux p o r -
teurs dits les pér iodiques : ce sont les j o u r n a u x appor tés par 
diverses voi tures . 

Une grille sépare la par t ie pub l ique de celle affectée au ser-
vice pos ta l , qui comprend un coté d ' a r r ivée et un côté de 
dépa r t . Des écuries pour t rente à qua ran t e chevaux sont su f -
fisantes : car les chevaux sont à la charge d 'un ad judica ta i re , 
qui les loge où il lui p la î t ; on ne dételle j amais un cheval, et ces 
écur ies ne sont destinées qu ' à pa re r à un cas exceptionnel . 

On écla i rera au gaz, tout en m é n a g e a n t les disposit ions qui 
permet t ron t l 'emploi de la lumière é lectr ique, adoptée en pr inc ipe 
avec réserve dans l 'appl icat ion. 

Le pr inc ipe de la cons t ruct ion d ' un hôtel des postes est d 'avoir 
des espaces aussi g r ands que possible, encombrés par le mini -
m u m possible de points d ' appu i : en pr inc ipe , tout g r a n d 
espace , tel que celui des ha l les , est excellent. L 'organisa t ion 
des postes à Versailles, après la tr iste gue r r e qui nous valut une 

patr ie toujours démembrée , l 'a témoigné ne t tement . 
Le rez-de-chaussée est donc affecté au t r a n s b o r d e m e n t ; le 

p remie r étage est destiné à la d i s t r ibu t ion , qui comprend la corres-
pondance des lettres et impr imés pour Par i s . Le second étage est 
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d'avertissements et de communication desservi par l 'électricité; 
5° annexes. — L'eau commande par des turbines les ventilateurs 
mécaniques. Les machines à air comprimé assurent par appel 
la ventilation de l ' infirmerie; un appel simple et la ventilation 
naturelle suffisent partout ailleurs. On voit le grand soin apporté 
par M. Herscher, qui a fait de cette part ie un objet d 'études 
spéciales. 

Le caractère de cet édifice doit varier dans ses parties, car 
cet établissement mixte, bien qu 'é tant un établissement de ré-
pression, n'est pas une prison ; c'est ce qu 'a si bien fait ressortir 
M. Hermant , en accusant chaque caractère par son mode 

Fig. 57.— Plan des masses de la maison de répression de Nanterre. 

LÉGENDE. — A. Administration (200 personnes;. — B. Quartier cellulaire 
des hommes (200 cellules). — G. Dépôt de mendicité (600 hommes). — 
D. Hospitalité (200 hommes).—E. Quartier cellulaire des femmes (200 cel-
lu les ) .—F. Dépôt de mendicité (200 femmes). — G. Hospitalité (100 fem-
mes) .—II . Chapelle catholique. — Ι, Κ Temples protestant et israélite 
(en suspens). — L. Communauté avec cloître. — M. Bains. — N. Dépôt 
mortuaire. — O. Usine de ventilation, etc. — Infirmerie : 300 personnes. 

construction : l 'entrée et l 'administration ont un aspect presque 
gai obtenu à l 'aide de la pierre et du moellon piqué ; l 'habitation 
des détenus est indiquée par la meulière et les fenêtres étroites; 
le dépôt et l 'hospitalité, par de grandes baies en p i e r r e ; l ' infir-
merie et la communauté, par une plus grande recherche et par 
des combinaisons de pierre et de moellon piqué qui dénotent 
une étude soignée, un artiste amoureux de son art , saisissant 
avec empressement l'occasion de faire d 'un por t ique de la com 
munauté une petite œuvre ravissante; on songe à ces cloîtres 
que l 'é tranger se plaît à admirer dans ses voyages. 

La visite des caves montre les divers tuyaux ; chaque cellule ! 
a sa tinette; une disposition particulière empêche les détenus 
de communiquer entre eux à l 'aide de ces tuyaux. 

Le quart ier cellulaire renferme quelques cellules doubles 
destinées à mettre dans une communauté relative ceux dont 
l 'isolement fait craindre la folie; les bâtiments sonl recouverts 
de tuiles, d'un bon effet, provenant d'Altkirch, dans notre chère 
Alsace, d 'une pâte tendre vernissée à l 'aide d 'une application. 

On doit noter ici la disposition des escaliers permettant au 
gardien de surveiller le prisonnier dans sa promenade de la 
cellule au rez-de-chaussée. 

Les pavillons de la mendicité et de l 'hospitalité sont traités 
avec simplicité; mais l 'étude du moindre détail dénote le souci 
du beau. 

Dans les explications données dans les bureaux, en passant 
près de la chapelle, M. Hermant a bien voulu rendre hommage 
à M. Alf. Normand : Le seul changement au projet pr imit i f , 
dit i l , est l ' emprunt qu'il a fait de la position des oratoires 
israélites et protestants, « dont M. Alf. Normand avait seul eu 
l 'heureuse idée », a ajouté M. Hermant . 

On regrette vivement de voir cette chapelle ruinée avant d 'être 
achevée, malgré les précautions prises par l 'architecte; l 'art iste 
aurait certainement trouvé là une occasion excellente de dé-
ployer son talent. 

L'infirmerie se compose de pièces contenant chacune six ma-
lades ; elle est étudiée avec grand soin. 

M. Hermant, poussant jusqu 'au bout son extrême courtoisie, 
offre alors aux membres du Congrès un excellent lunch ; M. de Jolv 
profite de cette circonstance pour exprimer, au nom de l 'assis-
tance, le réel intérêt provoqué chez tous p a r c e travail ; il espère 
que cette impression favorable de confrères, la plus recheichée 
et la plus estimable , contribuera à adoucir à M. Hermant 
l 'amertume des nombreux tracas qu'il a dû supporter et à le 
dédommager des longues études qu'il a su fa i re ; rappelant ses 
autres travaux et ses écrits, il espère que le gouvernement saura 
récompenser ces dignes efforts en accordant les insignes si ap-
préciés qu'on s 'étonne de ne pas voir depuis longtemps sur sa 
poitr ine. La réunion ratifie ces paroles par ses applaudissements . 

Nous devons ajouter que MM. Hermant fils se sont tenus à la 
disposition des visiteurs avec une grande amabil i té; M. Jacques 
Hermant nous permettra part icul ièrement de rappeler la par t 
qu'il a prise à ces travaux sous la direction de son père. 

Notons également une innovation heureuse : M. Monnier, 
secrétaire de la Société, a pris l'initiative de donner aux mem-
bres du Congrès un croquis analogue à ceux que nous avons 
publiés dans notre compte rendu de l'an dernier . M. Hermant 
a laissé ainsi à chaque visiteur un souvenir intéressant . 

A deux heures, on se réunit au Musée des Arts décoratifs. 
Le bureau est présidé par M. Marteau, président de la Société 
des Architectes du Nord, assisté de M. Gasnault, conservateur du 
Musée, de MM. Normand, Etienne et Wallon. M. Constant Bernard 
lit un rapport très concis, net et remarquable par ses idées, 
sur le Salon des Arts décoratifs : il fait ressortir combien il serait 
injuste de comparer les deux Salons; il ne veut pas définir 
le sens du mot Art décoratif , que tous sentent bien mieux 
qu 'on ne pourrai t le faire comprendre . Puis , il passe en revue 
les dix sections de l 'Exposit ion. L 'archi tecture y occupe la 
première place, comme de r a i son : M. Bernard fait ressor t i r les 
nécessités de la subordination des autres arts à celui-là, et les 
qualités que réclame la décoration. Les classes vu, vm, ix, 
ne sont pas représentées. Ii rappelle au souvenir les sociétés 
que président MM. le comte de Ganay. Bouilhet, de Champeaux, 
Charles Ephrussi , Louvrier de Lajolais, Taigny . . . . , d 'une pa r t ; 
MM. André , Proust, de l 'autre. Enfin, il signale l 'organisation 
d 'une exposition technologique en aoû t ; il montre son utilité 
au point de vue des progrès de nos diverses indust r ies ,qui doi-
vent tant nous préoccuper et appellent le concours des archi-
tectes. 

De vifs applaudissements nous persuadent qu'on relira avec 
plaisir dans le Bulletin de la Société cette instructive et intéres-
sante notice. 
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Mercredi 13 juin 1883. — Le Congrès se rend le matin 
rue Caulaincourt pour y visiter la fabrication des émaux que 
dirige M. Parvillée. Une centaine de membres purent entendre 
les explications qu'il donna. A son retour d 'Orient, il fut encou-
ragé par plusieurs personnes, notamment par Viollet-Le-Duc, 
désireux sans doute de relever le personnel du bâtiment, sou-
vent insuffisant. M. Parvillée travailla d 'abord , à Saint-Maur, 
l 'émail s tannifère; il s 'appliqua successivement à la peinture 
crue, appliquée avant la cuisson; puis à la peinture reportée 
sur une faïence déjà cuite, soumise ensuite à une seconde cuis-
son. Il eut ensuite recours au procédé des émaux fondus, qui 
fut employé pour la façade de l 'Exposition du champ de Mars 
à l 'exposition de Paris en 1878. Puis sont venus les émaux 
colorés dans la masse qui ont l 'apparence du verre. Ses deux 
fils lui prêtent un sérieux concours, dit-il, ainsi qu 'en témoigne 
la couleur rouge réclamée pour l 'Exposition de 1878 et qui 
alors n'existait pas : on l 'obtint à l 'aide d'oxyde de chrome par 
un \ i r age ; il espère, en faisant virer le fer, arriver à d 'autres 
couleurs. M. Parvillée a remarqué également qu 'un même bocal 
dont la base varie, donne une différence totale qui lui permettra 
d 'arriver peut-ê t re à une centaine de couleurs et de tons. Il a 
d'ailleurs préparé des palettes pour la vente à la suite de de-
mandes souvent répétées. 

Il rappelle qu'il peut exécuter tout carton fourni par un pein-
tre qui, s'il le désire, peut peindre lui-même sur la te r re ; tout 
réussit , même la figure, sauf le portrai t , parce que la cuisson 
défigure parfois une tête; mais cet inconvénient, dans une figure 
simplement décorative, amène parfois de bons résultats. 

Il montre ensuite des cadres de glace, des br iques émaillées 
employées déjà en grande quanti té , notamment au lycée Laka-
nal ; elles coûtent ΰΟ centimes pièce, quelle qu 'en soit la cou-
leur , on voit des émaux en relief faits avec de la terre de Mar-
seille : ils ont Om.O X 0"· 20 et coûtent 3 francs pièce et 13 francs 
le mètre linéaire. Lorsque le dessin est plus compliqué, le prix 
s'en élève à 5 francs. M. Parvillée ne travaille ici que la terre 
blanche et la terre rouge. Les cabochons sont vendus 7 francs 
p ièce ; des revêtements arabes reviennent à 80 francs le mètre. 

Il fait aussi des cheminées qui reviennent à Γ00 francs, mais 
qui pourront n'en coûter que 300 quand elles seront dans le cou-
rant commercial. Nous avons tenu à donner ces dé'ai ls prati-
ques : il nous a semblé utile d 'encourager un chercheur , plus 
artiste qu ' industr iel , qui dote l 'archi tecture de moyens nou-
veaux permettant un progrès s'ils sont employés avec goût et 
mesure. Il est même regrettable que les moyens mécaniques ne 
remplacent pas la main dans les parties du travail qu'ils pour-
raient faire presque aussi bien, tout en permettant , par l 'abais-
sement des prix, un emploi plus général . 

M. Sedille, dont on connaît la propagande en faveur de la 
céramique, tant par ses écrits ou ses paroles que par l 'emploi 
qu'il en a fait, remarque , d 'accord avec M. Alfred Normand, 
divers points importants : on constate dans les pièces anciennes 
et orientales rapportées par M. Parvil lée, ainsi que dans les 
morceaux les mieux réuss is , notamment au restaurant Cate-
lain, qu'il ne faut pas plus de deux ou trois couleurs, le blanc 
non compr i s ; il est nécessaire d'avoir un dessin sobre, un motif 
souvent répété, des points de vigueur, un ton dominant . 

M. Parvillée fait rendre à la faïence de nos édifices des effets 
qu'elle ne donnait pas jusqu' ici , ainsi qu 'on pourra le voir dans 
la frise d 'une caserne de gardes républicains, en construction, 
boulevard Morland. C'est au moyen de la saillie qu'il créera un 
art céramique français. Aussi regrette-t-i l des faïences comme 
celles qu'on voit chez Lemardelay, qui sont planes et rappellent 
celles de l'Italie. Il montre des échantillons d 'or sablé d 'un 
effet ravissant ; c'est à la suite d 'une visite à Murano que l'idée 

lui vint de mettre entre des couches de terre ce qu 'on y met 
entre celles du verre. C'était en 1876, et il fit alors part à 
M. About de son invention. 

On admire également l'effet des claustra arabes employés 
par M. Rupiich Robert . 

On visite ensuite les ateliers et les charmants dessins dus à 
M. Achille Parvillée, qui nous laisse à tous un charmant sou-
venir dans une jolie gravure composée par lui et offerte aux 
visiteurs; M. Alf. Normand remercie en quelques paroles, au 
nom de tous, l 'artiste et ses fils qui contr ibueront à maintenir 
haut cette branche de gloire nationale, si indispensable à cette 
heure où le déni de l 'Europe, malgré de trop rares amis, nous 
impose de faire face en tout à tous à la fois. 

A deux heures , M. Desjardins fait une conférence sur les tra-
vaux qui ont eu lieu depuis Caristie sur l 'arc d 'Orange et qui 
établissent la date de sa construction. Le bureau était composé 
de M. Dormoy, p rés iden t ; de MM. Ber t rand, Questel, de l 'Insti-
tu t ; MM. Poulin, Normand , Wallon , Fleury, Fribech, André 
(de Lyon). 

M. Desjardins a fait sa conférence avec une bonhomie pleine 
d 'espri t par laquelle le savant a su captiver entièrement son 
auditoire : c'est l 'ouvrage que lui a offert un parent de Caristie, 
M. Bourgeois, par l ' intermédiaire de la Société centrale, qui 
l 'amène à faire cette fine causerie. Quatre systèmes ont été 
avancés pour l 'établissement de la date de la construction 
de cet a rc ; M. le baron de Witt, numismate remarquable , soutient 
actuellement la théorie déjà ancienne qui faisait remonter la 
construction à 121 ans avant Jésus-Chris t ; il l 'appuie sur une 
découverte importante qu'il vient de faire, celle de cinq deniers 
de la famille Domitia. Mais en quoi des recherches très belles 
et très intéressantes , dit M. Desjard ins , sont-elles applicables 
au sujet en question? C'est grâce aux travaux de M. de Saulcy 
et de M. Ber t rand , conservateur du musée de Sain t -Germain , 
que nous pouvons faire remonter cet arc à l'an 21, sous Tibère, 
vainqueur du soulèvement gaulois, dirigé alors par les citoyens 
romains Sacrovir et Florus . M. Desjardins montre que cela résulte 
en particulier de l ' inscription si bien rétablie par le savant direc-
teur de la Revue archéologique, M. Ber t rand , à l 'aide des trous qui 
fixaient les lettres au moyen de crampons , démonstrat ion renou-
velée devant nous sur un moulage. Nous ne saurions dire com-
bien l 'attention a été soutenue pendant celte conférence qui est 
un véritable modèle, indépendamment du savoir profond, sans 
prétention, bien connu de l ' i l lustre archéologue. 

M. Deslignières n'a pu faire sa conférence. Une discussion est 
alors entamée par M. Charles Lucas sur la question des concours 
publics : l 'orateur soutient chaudement la nécessité de résumer 
les travaux français et é t r angers ; divers membres disent que la 
question n'étant pas h l 'ordre du jour , l'on est pris à l ' improviste; 
ils réclament le renvoi ù vendredi ; M. Laisné demande le renvoi 
à l 'an prochain pour la même raison. M. Wallon fait diverses 
observations; il croit superflu d'aller chercher l'avis de l 'é t ran-
ger et pense que nous avons chez nous de quoi résoudre cette 
question longuement étudiée déjà. Le président remet la discus-
sion au vendredi. 

Jeudi.—Dès huit h e u r e s d u matin les architectes affluaient en 
grand nombre à la gare du Nord pour se rendre à Compiègne ; 
des voitures commandées d 'avance menèrent le Congrès à Pierre-
fonds en passant par la belle forêt de Compiègne. Le temps su-
perbe augmentait le plaisir que la belle na ture donnait à cette 
confraternelle promenade. Enfin l 'on arrive à Pierrefonds, où 
les précautions étaient prises pour satisfaire les estomacs af-
famés. 
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La visite du château fut conduite par M. Ouradou , architecte 
du monument , qui mit la plus grande obligeance à recevoir les 
membres du Congrès et à leur donner toutes les explications. 

Il serait risible de vouloir raconter à nouveau l'histoire de ce 
beau château que Viollet-le-Duc a restauré et décr i t ; outre les 
dessins qui en ont été publiés, Viollet-le-Duc en a fait beaucoup 
d 'au t res ; il est une série particulièrement remarquable qui re-
présente l 'état des travaux de restauration aux diverses époques; 
son gendre, M. Ouradou, a bien voulu nous communiquer deux 
d'entre eux que nous pouvons ainsi mettre sous les yeux de nos 
lecteurs : l 'état primitif de l'édifice, tel que le trouva Viollet-le-
Duc, est part iculièrement intéressant, car il permet de se rendre 
compte des parties créées de toutes pièces de nos jours . 

Les membres du Congrès ne purent s 'empêcher néanmoins 
d 'exprimer leurs regrets de voir certaines parties encore inache-
vées : il paraît pourtant qu'il suffirait d 'une centaine de mille 
francs pour nous donner en son état primitif un exemple des 
grands châteaux de nos pères; on pourrai t alors y faire un musée 
analogue à celui de Saint-Germain; on avait eu un moment la 
triste idée de faire du château une école; on comprend combien 
les dégradations eussent été rapides. 

On visite successivement les approches , puis les intérieurs 
dont une partie est inachevée. Le Congrès remercie ensuite 
M. Ouradou de son amabilité et rentre à Compiègne. 

On visite à Compiègne le château qui possède un musée où 
sont de jolis objets; on y remarque surtout de superbes dessins 

Fig. 58. — État du Château de Pierrefonds avant la restauration. — Fac-similé d'un croquis de Viollet-le-Duc (6 août 1857). 

de Duban et de Jules Bouchet. Le musée Khmer n'existe plus à 
Compiègne; ses objets ont été transportés à Par is ainsi que ceux 
qui emplissaient les vitrines de Pierrefonds. 

Vendredi, deux heures. — Le bureau est présidé par M. Durand, 
de Bordeaux, assisté de MM. Queslel, de l ' Insti tut , Etienne, 
Marteau (de Lille), Sauvage, le P. de la Croix. Plus d 'une centaine 
de membres sont encore présents au jourd 'hui . 

M. Charles Lucas reprend la discussion sur les concours pu-
blics, ouverte le mercredi , et répète ce que nous avons di t ; il 
demande trois votes. 

M. Wallon rappelle les nombreux travaux qui ont été faits et 
publiés , la question semble épuisée depuis le vœu du Congrès 
de 1878. 

M. Lucas demande qu'on consulte les sociétés régionales, il 
estime qu'il serait utile de faire respecter nos droits trop souvent 
sacrifiés dans les programmes de concours. 

Une discussion s 'engage à laquelle prennent part entre autres 
MM. Durand et Bayard; il en résulte que la proposition de 
M. Paul Wallon, mise aux voix, est adoptée avec amendements. 

M. Bormoy, président de la Société des Architectes de l 'Aube, 
présente un tarif d 'honoraires adopté par les Sociétés des Archi-
tectes de l 'Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de Seine-et-
Oise et de l 'Yonne, réunies en congrès régional à Troyes , le 
2 avril 1883. Il l 'annonce en peu de mots. Sur l 'invitation du 
président d 'approfondir la question, M. Dormoy répond qu'il ne 
peut rien a jouter ; il désire seulement voir imiter cette initiative; 
ce tarif établit que dans le chiffre des dépenses doivent figurer 
tous les travaux et toutes les fournitures complémentaires néces-
saires à l 'exécution complète de l 'œuvre, tels que travaux d ' in-
stallation du gaz , des eaux , tentures, papiers , sonneries , mar -
brer ie , fumister ie , mitoyenneté. Il est également tenu compte 
des matériaux fournis par le propriétaire, lesquels seront comptés 
comme neufs. Dans le cas où l'emploi d 'un inspecteur permanent 
sur le chantier est reconnu indispensable pour tout ou partie 
des t ravaux, la rémunération de cet agent n'est pas comprise 
dans le taux des honoraires. Le principe de ce tarif est de faire 
payer par vacations les travaux peu importants , ceux qui s'élè-
vent jusqu'à 1,000 francs ; les honoraires sont de 7 à 10 p. 100 
sur les travaux montant plus h a u t ; s'ils s'élèvent à plus de 

27 
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5,000 f rancs , le taux est de 5 p . 100. Les travaux d 'ar t exclusi-
vement décoratifs seraient payés à 10 p. 100, quel que soit le 
chiffre au-dessus de 1,000 francs. Des dispositions spéciales rè -
glent les déplacements , expert ises, vérif ication, direction et 
autres détails de la vie de l 'architecte. · 

Ce tableau est divisé en huit paragraphes : 1° Travaux neufs 
ordinaires , spéciaux; 2° travaux d 'art exclusivement décoratifs; 
3° avant-projets abandonnés et projets suivis de non-exécution; 
•4° direction de travaux et règlement de mémoires; 5° vérification 
et règlement de mémoires pour les t ravaux dont l 'architecte n 'a 
pas eu la d i rect ion; 6° visite et estimation d ' immeubles ; 7° état 
de lieux ord ina i res ; 8° déplacement, expertises et vacation. 

M. Simon Girard combat le tar if ; il veut la liberté dans l 'art . 
M. Dormoy dit qu 'un grand nombre de sociétés sont décidées 

à établir un tarif. 
M. Charles Lucas fait r emarquer que la ville de Par is a fait 

la plus grande brèche par son échelle mobile. Il pense que le 
5 p. 100 a fait son temps. 

M. Durand, p rés iden t , remercie M. Dormoy de sa communi-
cat ion; il fait r emarquer en souriant que la Société centrale ne 
s'est jamais renfermée dans le 5 p. 100, puisque ses membres 
ont fait des travaux à un taux différent. 

M. Fisbacq, de la Haute-Marne , s'élève contre l ' introduction 
des agents voyers dans le service d 'archi tecture . Ces paroles 
rencontrent une vive approba t ion ; il est grandement temps que 
les constructions soient élevées par ceux qui ont longuement 
é tudié ; l 'an dernier déjà, en rendant compte du Congrès, nous 
avons fait ressortir certain fait anormal de ce genre. 

M. Sauvage ajoute que le préfet du Nord a écarté les agents 
voyers. 

M. Durand dit que dans la Gironde on ne permet de s 'occu-
per d 'architecture qu 'aux agents voyers en re t ra i te , auxquels 
ce droit est accordé au même titre qu 'à l 'huissier du coin : cette 
ironie est soulignée par des applaudissements. 

M. André, de Lyon , voudrai t qu 'on fût prévenu à l 'avance de 
ces questions. Il signale un fait étonnant et part iculier à Lyon : 
on est venu proposer au Conseil municipal de travailler à moins 
de 5 p. 100 pourvu qu 'on fût en dehors de la Société acadé-
mique d 'architecture de Lyon. 

M. Durand p ropose , avec beaucoup de ra ison, d 'agiter la 
question au Congrès de l 'an prochain ; de la sorte, chacun pourra 
communiquer ses renseignements ; le Congrès pour ra concen-
trer les faits et les efforts, lutter, grâce à la force que donne 
la collectivité, contre un envahissement non moins funeste aux 
intérêts privés de l 'architecte que préjudiciable à la question . 
plus importante de l 'art f rançais abandonné à des mains igno- a 
rantes offrant des garant ies insuffisantes et procéder ainsi à un 
refoulement systématique. 

)l. Charles Lucas fait r emarquer que la Société de la Haute-
Marne a besoin d'être appuyée pa r un vœu exprimant l 'opinion 
du Congrès relativement aux agents voyers. Le président l 'ayant 
mis aux voix , il est adopté à l 'unanimité (1). 

M. Alf. Normand présente un nouveau travail entrepris et 
mené à bonne fin par la Société centrale; c'est une Série de prix 
destinée assurément à jouir du succès que le dévouement de ses 
membres a su déjà assurer au Manuel des lois du bâtiment. 

M. Corroyer rend compte alors du Congrès des sociétés sa-
vantes tenu à la Sorbonne en 1883. Il veut s 'appl iquer à en tirer 
ce qui peut intéresser l 'architecte : il pense que « l 'archéologie 
es t , entre toutes les branches des connaissances indispensables, 

une des plus nécessaires, d 'où nous devons tirer les enseigne-
ments les plus féconds en apportant notre utile concours pour 
l 'histoire de notre pays et part icul ièrèment de l 'architecture 
française, l 'art national par excellence. 

A propos d 'une communication de M. Le Breton, directeur du 
musée de Rouen , M. Jouin fit r emarquer que , dans les comptes 
du Bâtiment du Roi, de 1528 à 1571, nous trouvons un certain 
Pierre Moreau, maître des œuvres de maçonner ie , pour le rov 
nostre sire, au bailliage de Gisors.— M. l 'abbé Guillaume étudia 
deux églises du diocèse d ' E m b r u n ; il donna des renseigne-
ments sur les corporations de maîtres des œuvres au XVe siècle 
et s 'attacha à y distinguer le génie français que le voisinage de 
la frontière n'a pu laisser intact. — M. Didier parla de la cathé-
drale do CoiUances. Ses conclusions furent combattues par 
MM. Ramé et Palustre . M. l 'abbé Pigeon s'est aussi occupé de 
Coutances. 

M. Corroyer, continuant son rappor t , se plaint de l 'emploi 
suranné du mot «gothique ». Il voudrai t le voir remplacer par 
celui d'ogival. Puis il rappelle que M. Borrel a parlé de la ca-
thédrale de Moutiers; que M. Charles Bead fit adopter par le 
Congrès un vœu pour la conservation des arènes de Paris . 

M. Corroyer aborde ensuite le compte rendu des fouilles 
exécutées dans la vallée de la Boissière, à Sanxay. 

Le P. de la Croix, présent au Congrès des Architectes, a bien 
voulu , après cette lec ture , répéter des explications qu'il avait 
données en diverses occasions; un grand plan montrai t l 'en-
semble des fouilles. Nous ne reviendrons pas sur ce sujet inté-
ressant ; nous avons été des premiers à y attirer l 'attention des 
lecteurs de la Gazette à la suite de la rencontre que nous fîmes 
à Poitiers du P. de la Croix; on retrouvera dans ce journal la 
lettre que nous adressâmes de cette ville et la reproduction des 
communications que nous fit le P. de la Croix depuis 1881. 

Diverses questions lui furent posées à la suite de ces deux 
conférences pour laquelle le Congrès eut un renouveau d 'a t ten-
tion très caractéristique et d'excellent augure pour les pro-
chains Congrès ; on voulut être renseigné sur les matér iaux, les 
carrières, l 'origine de la découver te , les exemples similaires. 

M. Deslignères rappelle qu'à Pér igueux les champs qui environ-
nent la tour de Vesone recouvrent un ensemble analogue sur 
lequel il avait commencé une étude. Personne n'a songé à de-
mander des explications sur le caractère art ist ique des objets 
t rouvés , dont quelques-uns eussent intéressé le Congrès : tels 
que chapi teaux, fûts de colonnes imbriqués , etc. 

Malheureusement le P. de la Croix n'est locataire des terrains 
que jusqu 'à l 'Assomption : si les terrains ne sont pas acquis, il 
faut que pour la Saint-Michel tout soit démol i , recouvert eL 
perdu . Les Monuments historiques ont voté 10.000 f rancs . Le 
Congrès des Architectes, de son coté, adopte à l 'unanimité un 
vœu formulé par M. Wallon tendant à la conservation des fouilles. 

Le mémoire (1) lu à la Sorbonne vient de paraî t re avec figures 
à l ' appui . L 'orateur le communique à l 'assemblée, ainsi que des 
photographies. 11 est vivement félicité par le Congrès qui l 'a 
part icul ièrement applaudi quand il a dit que la science devait 
rester en dehors des tristes luttes des part is et de la poli t ique, 
qu'elle était du domaine de tous , les opinions personnelles n'en 
restant pas moins entières. 

Samedi. — De bonne heure il y avait une grande aflluence 
d'architectes à l 'Hôtel-de-Ville ; MM. Ballu et de Perthes s'y t rou -
vaient, ainsi que MM. Questel, Bailly (de l'Institut) et autres nota-
bilités de l 'architecture. On remarqua beaucoup l 'heureuse cir-

(1) Notre collaborateur, M. J. Périn, se propose de revenir sur les questions 
de droit agitées au Congrès avec la compétence que lui connaissent les lecteurs (1) Mémoire archéologique sur les découvertes d'Herbord dites de Sanxay, 
de la Gazette. p a r l e Père Camille de la Croix. — Niort, Clouzot. Brochure in-8. (1883.) 
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culation ménagée par les architectes autour de la salle des fêtes. 
Puis M. Ballu conduisit dans les caves; on y vit les appareils de 
chauffage à vapeur installés par MM. Geneste et Herscher. 

On sait que les progrès de la science ont permis remploi et le 
transport de la vapeur à grande distance; à Nanterre comme à 
l'Hôtel-de-Ville on a eu recours à des conduites de faible section 
faisant cheminer la vapeur de haut en bas, à basse pression ; ces 
conduites sont pourvues de régulateurs automatiques et de pur -

geurs d'eau condensée; ces derniers, assez simples, permettent 
l ' indépendance dans le chauffage des locaux ; on évite l 'encombre-
ment dû au système ordinaire, plus ancien, qui nécessite l 'emploi 
de conduites importantes. Les applications à des constructions 
importantes datent d'une dizaine d'années : le collège Rollin 
est le premier grand établissement où l'on en fit usage; il servit 
à l'École vétérinaire d'Alfort, à la Caisse des dépots et consigna-
tions, à l'Hôpital militaire de Vincennes. 

Fig. 59. — Plan du 1 e r étage du nouvel Hôtel-de-Ville de Paris. 

A l'Hôtel-de-Yille la disposition adoptée permet une division 
ultérieure des locaux, encore incertaine à cette heure : ce sont 
des plaques creuses placées en contre-bas des fenêtres au con-
tact desquelles l 'air extérieur vient s'échauffer. Dans les grandes 
salles on a profité des recoins voisins pour installer des cham-
bres de chaleur n'encombrant ni les salles ni leurs abords. 

A Nanterre la caractéristique du système consiste dans r é t a -
blissement de relais permettant le transport de la vapeur à 
grande distance. 

Voilà pour le chauffage. Quant à la ventilation, on l 'obtient à 
Nanterre au moyen de ventilateurs mécaniques qui font appel 
grâce au mouvement imprimé par les turbines alimentées par 
une conduite d'eau sous pression actionnée dans l 'usine même. 
Ils avertissent eux-mêmes de leur ralentissement à l'aide d'un 
régulateur. A l'Hôtel-de-Ville la 'particularité consiste en ce que 
certaines salles, telles que celle du Conseil municipal , la salle 
Saint-Jean, sont ventilées au moyen de ventilateurs commandés 
par des moteurs électriques. 

Nous avons cru devoir donner ces détails en vue des applications 
ultérieures; il nous semble superflu d'apporter notre inopportun 
tribut d'admiration après tous les autres visiteurs de ce superbe 
édifice. La presse quotidienne s'était fait représenter à cette pro-
menade comme aux précédentes. 

La séance du soir est présidée par M. Poulin, directeur des 

bâtiments civils, qui adresse, dans un discours remarquable, des 
paroles flatteuses aux architectes. Il est assisté par MM. Bailly, 
Ballu, Lenoir, Questel, de l 'Institut, et par MM. Wallon, de Jolv, 
Alf. Normand, L. Etienne. 

M. Lenoir fait alors l 'historique des combles et de leurs trans-
formations. Remontant aux époques primitives, il étudie le comble 
conique, celui à deux égouts, le quadrangula i re , celui à forme 
ovoïde. Il divise les dômes en deux séries : l 'une se rapportant 
à l'ovoïde, l 'autre à la demi-sphère. Les Grecs n'ont laissé qu'un 
exemple de coupole hémisphérique : c'est à l'île d 'Andros; Hé-
liopolis témoigne dans un petit temple que ce n'est qu'à l 'époque 
de la décadence qu'on eut des voûtes à assises taillées suivant 
les principes de la stéréotomie. Cette savante et courte conférence 
est vivement applaudie. 

M. Etienne fait alors son rapport sur les récompenses à décer-
ner par la Société centrale des Architectes aux élèves des Ecoles 
d'Athènes et des Beaux-Arts, au personnel du bâtiment. 

Il regrette que, la générosité ministérielle ayant cessé, la Société 
ne puisse reconnaître le mérite par une récompense matérielle-
ment plus digne de celui qui la reçoit; il remercie les fondateurs 
de prix : MM. Destors, Rolland, Bouwens, Sédille, Salleron. 

Puis, prenant pour devise Vir probus et agendi peritus, 
M. Etienne pense que « nous résisterons et de toutes nos forces à 
ce courant qui entraîne chefs et soldats à la recherche et à la 
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poursuite de la fortune rapidement acquise et, pour ce qui est de 
nous, nous montrerons que si, depuis quelques années, les fonc-
tions et le rôle de l 'architecte semblent s'être modifiés et avoir 
dégénéré , il y a là un trompe-l 'œil , et c'est par euphémisme, 
j 'allais dire par corrupt ion, qu 'on donne le nom dont nous nous 
honorons à l 'homme d'affaires et au financier qui est plus sou-
vent le dernier que le premier dans ces coopérations qu 'on nous 
vante . . . Allons, Messieurs, ceci est consolant ; l 'avenir, en ten-
dez· le bien, est à l 'art, au talent et à l 'honneur . » 

M. Etienne énumère ensuite les noms des lauréats et les titres 
qui ont valu ces récompenses : ce sont MM. Pottier et Reinach, 
Mincou, Roui l lard , Poncet, Leroux, Descroix, Charles Normand, 
Laporte , Tanquerel le , Th. Fouché , Riffaud, Buron, Cointreau, 
Dubois, Javelon, Pet i t -Jean, Villeminot et Rousseau. 

M. Sédille fait ensuite son rappor t au nom du Jury de l 'archi-
tecture privée. Il passe sommairement en revue les diverses 
époques où l 'architecture privée a su se dist inguer. M. Sédille 
d e m a n d e , aux applaudissements de tous , le classement du châ-
teau de Maisons-sur-Seine parmi les monuments historiques : 
le chef-d 'œuvre de notre illustre Mansart est très menacé dans 
son abandon. Ce sont moins pour lui les formes des âges dispa-
rus qui doivent préoccuper nos architectes que la logique et la 
sincérité qui ont inspiré les constructeurs d 'autrefois. Ce n'est 
qu'en étudiant des besoins nouveaux, en donnant satisfaction 
aux conditions sociales et morales d 'une société sans cesse 
t ransformée, en utilisant f ranchement les ressources infinies que 
l ' industrie moderne met au service du constructeur, que l ' a r -
chitecte pourra renouveler les tradit ions et donner à ses œuvres 
une forme caractéristique de notre époque. Et plus loin : « Le 
goût du br ic -à-brac nous submerge et nos industries d 'art 
comme notre architecture privée souffrent cruellement de cette 

mode à laquelle se soumettent peut-être trop volontiers les 
constructeurs. Mais la mode est femme et souvent varie. » 

M. Sédille énumère alors les titres des lauréats . M. Fr . Dain-
ville a fait preuve, dans de nombreuses maisons à loyer, d 'un 
savoir approfondi comme constructeur et d 'une grande habileté 
dans la distribution. M. Lcnoir, de Nantes, a témoigné, dans ses 
constructions, d 'études sérieuses. M. Rohaul t de Fleury a ob-
tenu la mention d'archéologie pour ses ouvrages qu'il a dessinés 
et gravés lui-même. La mention de jur isprudence est également 
accordée à l 'unanimité à M. E. de Joly, « l 'expert si apprécié et 
recherché dont le jugement câline et sûr sait apporter dans 
toutes les causes une parole sage, un sentiment profond de vérité 
et de justice. » En terminant M. Sédille rappelle que l'état des 
choses existant autrefois s'est vu modifié grâce aux efforts de 
MM.Lesueur, Lesoufaché, F r . Rol land. 

M. Poulin lit alors le nom des lauréats . 
M. Questel clôt ensuite les travaux du Congrès en résumant 

son œuvre et en faisant voir que le p rogramme indiqué est 
rempli . Enfin, il en convie les membres au banquet du soir auquel 
la Société avait invité ses conférenciers et ses lauréats . Le dîner 
se passa joyeusement, au milieu d 'une assistance nombreuse ; 
au dessert , plusieurs discours de MM. Questel, Poul in , Bailly, 
Aubepin , Kaempfen, de Joly, Hermant , Garnier , Alf. Normand . 

Ainsi fut terminée la onzième session du Congrès national des 
Architectes français : il est bien évident que la fréquentat ion 
augmente chaque année d 'une façon régulière ; les recrues se 
font partout : Membres de l ' Insti tut , Bâtiments civils, Monuments 
historiques, membres libres de Paris , comme des dépar tements , 
vieux et jeunes, élèves de l 'école, tous t iennent à figurer à cette 
représentation des intérêts de la corporat ion. C'est bon signe. 

C H A R L E S N O R M A N D . 

Fig. GO. — État du Château de Pierrefonds pendant la restauration. — Fac-similé d'un croquis de Viollet-le-Duc (14 septembre 1864). 


